Shahara KHATUN 

Ministre de l’Intérieur 

Ministry of Home Affairs 

Bangladesh Secretariat 

Dhaka - 1000 

BANGLADESH 

À


, le
 décembre  2011 

Monsieur le Ministre, 

La Fédération internationale de l’Action des chrétiens pour l’abolition de la torture (FIACAT), organisation internationale non gouvernementale dotée du Statut consultatif auprès des Nations unies, m’informe de l’implication présumée du Bataillon d’action rapide (RAB) dans des centaines d’homicides, depuis sa création en 2004. En dépit de l’engagement de l’actuelle Première ministre de mettre fin aux exécutions extrajudiciaires, au moins 200 de ces homicides ont eu lieu depuis janvier 2009, date de l’arrivée au pouvoir de la Ligue Awami. 

Le RAB affirme que ces morts sont accidentelles ou le résultat d’actes de légitime défense de la part des policiers, bien qu’en réalité de nombreuses victimes soient tuées après leur arrestation. Les enquêtes sur ces incidents ont toutes été effectuées, soit par le RAB, soit par un organe judiciaire désigné par le gouvernement dont les méthodes et les conclusions restent secrètes. Elles n’ont jamais débouché sur des poursuites judiciaires. 

En négligeant de prendre les mesures judiciaires qui s’imposent contre le RAB, les gouvernements bangladais successifs ont de fait accepté les déclarations de cet organe et cautionné sa conduite, et lui ont donnant carte blanche pour agir en toute impunité. 

Membre de l’ACAT Belgique francophone, affiliée à la FIACAT, j’exhorte aujourd’hui les autorités de votre pays à honorer leur promesse de faire cesser les exécutions extrajudiciaires en prenant des mesures concrètes pour: 

* protéger les personnes des homicides par les forces de sécurité ; 

* mettre en place un organe indépendant et impartial chargé d’enquêter avec diligence, exhaustivité et efficacité sur tous les cas suspectés d’exécutions extrajudiciaires; 

* déférer à la justice dans des procès équitables tous les responsables qui auront été identifiés, quel que soit leur rang ou position; 

* faire connaître la vérité et fournir des réparations à toutes les victimes de ces graves violations des droits de l’homme. 

En vous remerciant de bien vouloir tenir compte de mon appel, je vous prie d’agréer, Monsieur le ministre, l’expression de ma très haute considération.
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